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DATE  

Le 6 / 01 / 2022 

NOUVELLE ANNÉE & « BONNE UTILISATION DES ADRESSES MAILS »  

         Avant tout, l’équipe des Ressources humaines vous présente 

ses meilleurs vœux pour l’année … 

 
o La première note de cette année concerne l’utilisation des adresses mails de la 

commune.  

Pour tous les échanges et contacts concernant votre service (connexion à des interfaces 

professionnelles extérieures, échange avec services publics ou privés internes ou extérieurs, 

transmission et envoi de documents, de courriers, d’informations), nous vous remercions 

d’utiliser uniquement l’adresse mail générique de votre service et non votre adresse 

mail nominative.  

A minima, n’oubliez pas de mettre en copie de ces échanges l’adresse mail générique.  

Votre adresse mail nominative quant à elle vous permet d’échanger avec d’autres 

services sur des sujets qui vous sont propres (avec les RH pour les formations, absences, 

évolution de carrière, avec la direction ou autre pour des prises de rendez-vous…) 

Il est donc important de faire une distinction dans l’utilisation de ces deux adresses. 
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